
Le Pays Sud Toulousain a la chance de 
bénéficier d’une agriculture dynamique 

qui contribue à sa richesse économique, à 
sa culture rurale vivace et à la gestion de ses 
paysages.

Sur les dernières décennies, l’activité agricole 
s’est à la fois simplifiée et intensifiée du fait 
de la baisse du nombre d’agriculteurs et 
de l’augmentation de la taille moyenne des 
exploitations, dans un cadre « rurbain » de 
plus en plus pressant. (...)

Petit guide 
visuel Pour 
des Paysages 
agricoles 
et naturels 
riches en 
biodiversité



(...)

En termes de paysage, cela se traduit à la fois par :

• la raréfaction des structures 
paysagères qui contribuent à la qualité 

des paysages et à la richesse biologique des 
milieux : disparition de haies, bois, bosquets, 
ripisylves, disparition de chemins, disparition 
de prairies de fauche et pâtures remplacées 

par des champs de cultures ;

• l’enfrichement de certains 
coteaux, abandonnés par l’élevage et trop 

difficiles à cultiver ;

• l’aggravation de l’érosion, des 
besoins en eau pour l’irrigation et de la 

pollution des sols et de l’eau ;

• l’augmentation des conflits 
d’usages, entre logiques agricoles et 

logiques urbaines, liée à l’imbrication 
grandissante entre les champs et 

l’urbanisation ;

• la fragilisation des espaces 
agricoles périurbains soumis au grignotage, 

aux conditions d’exploitation difficiles, aux 
conflits d’usages et à la spéculation foncière.



La charte architecturale et paysagère 
du Pays Sud Toulousain fixe des 
objectifs pour « des paysages agricoles 
et naturels riches en biodiversité ». En 
complément, ce présent guide, destiné 
aux élus, aux agriculteurs et aux acteurs 
de l’aménagement, décline les principes 
d’actions retenus sous forme d’illustrations.
Il a pour but d’aider à construire un regard 
partagé sur des paysages agricoles et de 
nature désirables en Pays Sud Toulousain. Il a 
aussi pour objectif de susciter le débat sur les 
moyens d’actions existants ou à engager en 
faveur des paysages et de la biodiversité.



• INSCRIRE LES BÂTIMENTS
AGRICOLES DANS LE PAYSAGE
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                 1/ Etat initial : une ferme positionnée en crête.
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                2/ Evolution problématique : des bâtiments agricoles dispersés sur la crête le long du chemin d’accès à la ferme. )-
:
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              3/ Etat possible : un travail sur l’accompagnement végétal et les couleurs permet d’inscrire plus harmonieusement le bâti dans le paysage. (-
:
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Exemple intéressant de bâtiment agricole. La 
couleur évite de trancher trop fortement dans le 
paysage. La clôture transparente et sombre reste 
discrète. Un accompagnement végétal plus fourni 
valoriserait encore le paysage.

Un bouquet d’arbres 
accompagne le 
bâtiment agricole 
et suffit à l’inscrire 
harmonieusement 
dans le paysage.
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              1/ Etat initial : Le bâtiment agricole, trop blanc, tranche dans le paysage.  2/ Etat possible : doté d’une toiture solaire, le bâtiment s’insère mieux.)-
:

(-
:



1/ Etat initial : Implantation agricole problématique ; haie de thuya monospécifique. )-
:
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    2/ Etat possible : accompagnement d’arbres indigènes ; le nouveau bâtiment s’inscrit dans son contexte rural. (-
:
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• ENRICHIR LES PAYSAGES
ET LES MILIEUX PAR L’AGRICULTURE

12



Deux exemples de 
bandes enherbées 

accompagnant une 
haie (photographie de 

gauche) et une ripisylve 
(photographie de droite)
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    1/ Etat initial : paysage agricole simplifié (disparition des haies, arbres, bosquets et chemins) )-
:
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     2/Etat possible : paysage agricole recomposé (-
:
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Arbres têtard en entrée de bourg, 
préservés et gérés
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 Un exemple de chemin à identifier aux documents d’urbanisme et à préserver

Exemple intéressant de petite route. 
Seules les bandes de roulement sont 

bitumées. Le chemin est transformé en 
route, mais garde un aspect rural.

Exemple de chemin 
replanté
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1/ Etat initial : paysage agricole simplifié (disparition des haies, arbres, bosquets et chemins) )-
:
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2/ Etat possible : paysage agricole recomposé (-
:
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        Beaux arbres isolés : à identifier aux documents d’urbanisme et à préserver  Bon exemple de mise en culture des terres préservant les structures végétales (haies, bosquets, …)
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des haies récentes replantées  des haies disparues à recomposer   des haies anciennes préservées
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    Une simple ripisylve en bord de fossé suffit à valoriser le paysage et la biodiversité       -     Arbres taillés en têtards signalant la présence de l’eau
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   Un beau patrimoine de haies, à identifier aux documents d’urbanisme et à préserver  - Bon exemple de replantation en bord de fossé de drainage dans la plaine
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   1/ Etat initial : paysage agricole simplifié (disparition des haies, arbres, bosquets et chemins) )-
:
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   2/ Etat possible : paysage agricole recomposé. (-
:
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• RECRÉER DES ESPACES DE NATURE
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   Bord de Garonne renaturé
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   1/ Etat initial : une retenue collinaire d’irrigation )-
:
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    2/ Etat possible : mise en valeur paysagère et écologique (-
:

29



30



   1/ Etat initial : paysage agricole simplifié (disparition des haies, arbres, bosquets et chemins) )-
:
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            2/ Etat possible : paysage agricole recomposé ; prairies dans les fonds humides avec cheminement et végétation arborée (-
:
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    1/ Etat existant : une gravière en fin d’exploitation, un potentiel pour la trame verte et bleue )-
:
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   2/ Etat possible : la gravière fait l’objet d’aménagements paysagers et écologiques ; création de biodiversité. (-
:
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    Friche de coteau : à identifier et à gérer comme espace de nature dans le cadre de la trame verte et bleue
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   Exemple intéressant de friche dans la plaine agricole : à identifier dans le cadre de la trame verte et bleue
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